APRESL'ART. 3 N° 580

ASSEMBLEE NATIONALE

7 février 2006

EGALITE DES CHANCES - (n° 2787)

Commission

Gouvernement

SOUS-AMENDEMENT N° 580

présenté par
MM. Gorce, Vidalies, Durand, Christian Paul, Mme Clergeau, M. Lurel, Mmes Robin-Rodrigo,
Pérol-Dumont, MM. Charzat, Néri, Le Garrec, Mmes Ligniéres-Cassou, David, M. Liebgott
et les membres du groupe Socialiste

APRESL'ARTICLE 3

Dans|’ainéa 7 de cet amendement, apres les mots : « peut étre rompu », insérer les mots :
« sauf pour un motif discriminatoire ».

EXPOSE SOMMAIRE

Sous-amendement de précision.
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